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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il ^onne les nouvelles VKV«T-QIIATKE nEUaius avant les journaux de Pans. 

AVIS. — Les Actionnaires du CENSEUR sont convoqués pour 

samedi prochain 25 mars, à midi précis, dans les bureaux 

du journal. Le but de cette nouvelle réunion est de statuer sur 

le choix définitif des candidats que doit appuyer le journal, et 

sur les mesures à prendre pour les élections. 

Ljou , le S* mars 1818. 

RÉSULTATS PODR LA FRANCE DES REVOLUTIONS D'ALLEMAGNE. 

Espérance! espérance! Nous ne passerons point par les 

phases terribles qui ont marqué la première République; nous 

n'aurons pas la guerre, l'Allemagne le proclame; l'Allemagne 

décrète la paix de l'Europe par ses insurrections contre ses 

souverains; les peuples se prononcent et nous viennent en 

aide. 

Toute la politique de l'Europe vient de changer en quelques 

jours, la vieille diplomatie n'existe plus, une étincelle électri-

que partie de France parcourt les veines du corps social; 

quelques semaines encore, et les peuples tiendront à leur tour 

des congrès où ils décideront du sort du monde. Le congrès 

des peuples, c'est la proclamation de la paix; c'est peut-être 

le remaniement de quelques frontières, mais sans armée con-

quérante, sans combat, sans effusion de sang. Point de ces hu-

miliations qu'impose la défaite et qui laissent dans les cœurs 

des ferments de haine, des germes qui se développent toujours, 

jusqu'à ce qu'enfin ils portent leurs tristes fruits. Point de ces 

victoires coûteuses que pleurent nos mères et nos soeurs; point 

de cette gloire stérile qui séduit, enivre, transporte, et finit 

par s'expier en un seul jour de malheur ou de hasard. Plus de 

ces luttes terribles où les peuples envoient mourir leurs enfants 

les plus vigoureux, les plus ardents, les plus courageux; où les 

nations usent leur énergie, dépensentleursève, se condamnent 

à trembler long-temps pour leur nationalité menacée qu'elles 

sont impuissantes à défendre. 

L'Allemagne proclame la paix par l'insurrection. La paix, 

c'est pour la France le développement des libertés publiques, 

le fondement des institutions démocratiques sans secousse, 

sans tiraillement, la certitude du travail, la sécurité du com-

merce, la renaissance de l'industrie arrêtée tout-à-cbup par la 

crainte. La paix, c'est le crédit retrouvé, le crédit que rien ne 

comm.-.nde , qui naît dans les jours de prospérité , meurt aux j 

premiers symptômes de troubles. La paix , c'est la richesse, ; 

c'est le bonheur. L'Allemagne va nous les donner ; elle ra- j 

chète son erreur de 1813 et de 1815. Cette fois , elle a bien ! 

con pris que la France était destinée à initier les peuples à la j 

libc.lé ; elle a vu quel sort lui réservaient encore les souve- j 

rai s du Nord prêts à se coaliser ; elle a senti qu'il y avait so-

lidarité entre la cause française et la cause européenne , et la j 

voilà qui fait un cercle autour de nous pour arrêter l'invasion. 

Désormais la France et l'Allemagne sont sœurs et non rivales. 

Ce n'est pas un mouvement partiel, isolé, une émeute qui 

éclate sans motif sérieux; non, l'Allemagne tout entière s'est 

émue. Vienne dépose son gouvernement après une lutte con-

tre les Croates, lorsqu'elle le soupçonne de vouloir combattre ! 

la révolution française. Berlin se lève pour forcer le sien à des ; 

concessions ; déjà la Prusse a arraché à son roi une sorte de re- ' 

présentation, cela ne suffit plus, car elle l'a vu toujours prêt à 

reprendre ce qu'il avait donné, elle veut aujourd'hui entrer 

franchement en participation du pouvoir, fonder sa liberté sur 

des bases durables. La Hongrie rêve sa séparation complète de 

1 Autriche; elle est lasse d'un accouplement qui la dévoue à 

des luttes sans fin , qui frappe de stérilité tout ce qu'elle a de 

wrce et de grandeur. La Bohème s'agite et va peut-être pro-

clamer son indépendance. C'en est fait du fantôme de l'empire j 
"Allemagne. 

Il ne restait plus que l'ombre de cet empire anormal, fait de 

parties opposées, disparates ; membres mal reliés d'un corps 
f
eduit à l'impuissance. Les membres se séparant, toute force 

e
>t enlevée au corps, il n'existe plus. La Lombardie va se trou-

ver libre; l'un des premiers résultats de la révolution de Vienne, 

C esl de délivrer l'Italie du joug qui pesait sur elle depuis 

i ente-deux ans. Appuyée par la France et l'Angleterre, respec-

te par l'Autriche, l'Italie en aura bientôt fini avec tous les 

i i ans qui la gouvernent. Le roi de Naples, qui bombarde en-

fles villes de Sicile, sera peut-être obligé dans quelques 

J "rs de chercher un asile en Angleterre. Quel que soit, du. 

•^te, le sort de cet homme sans foi, qui a trahi toutes ses pro-
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 Perspective la hideuse banque-
té a laquelle il était impossible que la France échappât, si 

le système de Louis-Philippe avait duré. La traînée de poudre 

qui vient de prendre feu en Allemagne, en déjouant les projets 

des cours de Russie, de Prusse et d'Autriche, nous permet de 

désarmer. 

Une garde nationale nombreuse, dévouée; 

Une armée réduite ; 

Une réserve exercée qui puisse répondre au premier appel; 

Voilà quelle doit être l'organisation militaire de la France. 

La réduction de l'armée, c'est de l'or dans les coffres, de l'or 

pour faire face aux services publics, pour aider le commerce, 

pour donner du travail à ceux qui en manquent; c'est la tran-

quillité intérieure, c'est la promesse d'un avenir heureux. 

Pas d'hésitation. Jusqu'à ce moment nous àvions douté; les 

intrigues de la dynastie déchue, les haines et les craintes des 

monarques du Nord pouvaient inspirer des inquiétudes sé-

rieuses sur le maintien de la paix ; aujourd'hui la face des 

choses est changée. Les révolutions d'Allemagne, c'est la paix. 

La paix , c'est le désarmement. Le désarmement, c'est l'a-

bondance. 

dévolution à Berlin. 

Le gouvernement a reçu la dépèche télégraphique suivante : 

Metz, 20 mars 1848, 10 heures du matin. 

Le commissaire du gouvernement à M. le ministre de l'intérieur. 

Avant-hier, est arrivée à Mayence la nouvelle que le peuple de Berlin , 
après avoir demandé vainement au roi l'octroi d'une constitution , aurait 
engagé un combat avec la troupe, et qu'il aurait eu l'avantage. Le roi se se-
rait retiré d'abord dans la forteresse de Spandau, à six milles de Berlin, 
puis aurait fui sur Vienne. 500 hommes ont été tués, et un grand nombre 
blessés... 

Cette nouvelle a été apportée par les conducteurs des messageries ba-
varoises. 

Le roi de Prusse aura trouvé son cousin absent de Vienne, 

aussi par force majeure. Il ne lui reste donc qu'à s'en aller à 

Saint-Pétersbourg ou en Angleterre, où Louis-Philippe et lui, 

ces deux grands débris , se consoleront entre eux , s'il est 

possible. 

Quant à la France, les deux événements de Vienne et de 

Berlin, s'ils se consolident, s'ils deviennent des révolutions 

réelles et durables, assurent sa tranquillité comme nation, et 

sont la lacération définitive des traités de 1815. 

Qui ceux qui se tournent encore vers le comte de Paris, vers 

| le duc de Bordeaux, ou vers n'importe quel autre prétendant, 

! soient édifiés sur la vanité de leurs espérances. Il n'y a pas un 

; mois, on ne comptait en Europe qu'une seule petite républi-

que, que les monarchies orgueilleuses tourmentaient et mena-

| çaient insolemment. Dans trois mois, combien comptera-l-on 

j encore de monarchies en Europe? Peut-être tout au plus au-

| tant qu'il y avait de républiques il y a trente jours ! 

Détails sur la révolution de Vienne. 

Voici comment le Zeitung's-Halle du 17 rend compte, dans un sup-

plément spécial, des événements décisifs que nous signalons : 

« Vienne, 13 mars. 

» Ce qui étonnera généralement toute l'Allemagne, c'est que 

Vienne est en pleine révolte. Tous les habitants de la capitale se sont 

levés en masse, tous les esprits sont en fermentation. Les étudiants 

se sont ralliés à la gaTde bourgeoise. La foule s'est portée sur la villa 

de M. de Metternich, située sur le Rennweg, et l'a incendiée. 

» Après cela, la masse se porta devant la chancellerie d'état, les 

étudiants ouvrant la marche. On fit les demandes les plus exagérées. 

On vit paraître sur le balcon une personne (qu'on ne connaissait pas) 

qui déclara que l'empereur satisferait en peu de Lemps tous les vœux ; 

que S. M. mettait toute sa confiance dans la fidélité de ses Viennois; 

que depuis Idng-temps le gouvernement impérial était occupé de la 

confection de lois qui se rattachent au bien-être du pays, et que le 

peuple serait surpris agréablement par les intentions opportunes et 

et bienveillantes de l'empereur. 

» Cependant, les troupes s'étaient déployées, et l'on entendait des 

feux de peloton bien nourris ; quelques personnes assurent même 

que l'on a tiré à mitraille. Au départ du courrier, la tranquillité n'é-

tait pas encore rétablie. On parle de 19 morts et de 14 blessés. L'é-

meute a été terrible. Les cris : La constitution! la liberté de la presse l 

ont été prononcés. C'est surtout dans l'après-midi que la foule est 

devenue compacte. 

» Le conseil de guerre aulique avait pris toutes les mesures néces-

saires. Les portes avaient été fermées pour séparer la ville intérieure 

des faubourgs; la bourse a été fermée. On assure que ce sont les dé-

putés de Presbourg qui ont donné l'impulsion au mouvement. Les 

étudiants, après avoir prononcé des discours très énergiques, ont en-

traîné les ouvriers , harangués à leur tour par undes leurs. Des 

groupes se sont formés, où les étudiants et les bourgeois haranguaient 

le peuple. 

» A quatre heures et demie, la troupe a tirésurle Indenplatz; six 

hommes ont été tués. La révolte avait alors atteint son plus haut pa-

roxisme. Le capitaine commandant a été renversé de cheval. On a 

placé sur son cheval un étudiant qui avait été blessé à la tète. Le peu-

ple qui lui servait d'escorte proférait des cris de vengeance en par-

courant la ville. Les soldats ont été sifflés et bafoués. Un détache-

ment d'artillerie a été obligé de retirer ses baïonnettes sur l'ordre 

qui lui en a été donné par le peuple. Tous les magasins ont été fer-

més. On craint que pendant la nuit les faubouriens ne descendent 

dans la ville. L'apparition de la milice bourgeoise, musique en tète , 

a fait éclater parmi la population une joie bruyante. Le mot d'ordre 

est : la constitution et la liberté de la presse. Des pétitions sont 

rédigées en ce sens; plus de 20,000 signatures y sont déjà apposées. 

» Sepl heures du soir.— On apprend que les rails des chemins de 

fer viennent d'être brisés. 

» 14 mars. — A huit heures du soir le peuple s'est porté contre 

l'hôtel de la police. Près du Prater, la troupe a fait cinq feux de pe-

loton. A dix heures les étudiants étaient armés. Metternich et Ledi-

nizki se sont enfuis. Le peuple marche sur la douane. 

» Une nouvelle ère s'ouvre pour l'Autriche. A l'ouverture de l'as-

semblée des états, les étudiants et les bourgeois se sont réunis. Ils 

ont présenté des pétitions pour la réforme. Ces pétitions ont été re-

çues ; mais la réponse à la demande y contenue a été ajournée. Ceci 

n'a pas paru du goût du peuple. Des rassemblements se formèrent, 

la troupe sortit des casernes, des coups de fusil furent tirés, l'exas-

pération populaire fut alors à son comble. La retraite de Metternich 

à dix heures du soir (il a quitté Vienne dans la matinée) et l'arme-

ment des étudiants et des bourgeois ont contribué au rétablissemeni 

de l'ordre. 

» En ce moment, tout est calme. Les soldats ont quitté la capi-

tale ; les places et les édifices publics sont occupés par les étudiants 

et les bourgeois. Il n'est pas douteux que toutes les demandes du 

peuple ne soient prises en considération et que le peuple autrichien 

ne jouisse bientôt des mêmes droits que les populations allemandes. 

» A'une heure de l'après-midi, il a été annoncé publiquement 

que l'empereur décrétait l'établissement d'une garde nationale, qui 

sera sous les ordres du comte Hoyero. A trois heures, on commençait 

à s'inscrire dans le Manège pour faire partie de la garde nationale. 

» Tous les princes de la famille impériale qui se sont rendus im-

populaires dans ces dernières circonstances rentrent dans la vie privée. 

» La liberté delà presse est accordée. La sympathie entre les étu-

diants et les bourgeois est très vive. La joie est universelle. La ville 

a été illuminée. Toutes les patrouilles de la garde bourgeoise circu-

lant le soir dans les rues ont été accueillies par des vivats ; on agitait 

les mouchoirs aux fenêtres en signe d'assentiment. 

» Les étoffes les plus précieuses sont offertes aux bourgeois et aux 

étudiants pour en faire des écharpes. On leur jette des lauriers et 

des fleurs. On n'a pas à regretter le moindre désordre. Cette révolu-

tion est unique dans son genre. On comptait hier dix morts parmi 

les étudiants. La bourse a été fermée. » 

1***1*, le *© msr§ ISIS. 
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Tout le monde a le sentiment de la nécessité d'une prompte, con-

vocation de l'Assemblée nationale. Le gouvernement provisoire a 

rendu des services dont le pays gardera le souvenir. Il a été sage et 

ferme ; il a usé avec énergie et avec discrétion du pouvoir immense 

que lui avait conféré le peuple; mais ce pouvoir est provisoire, et 

ses actes n'ont pas de sanction régulière. Voilà pourquoi la France 

tout entière aspire à un pouvoir régulièrement constitué. Quand les 

neuf cents membres que la France et ses colonies vont nommer se-

ront à Paris, il sera absolument nécessaire que l'opinion publique 

les entoure d'un inviolable respect. C'est de ce respect que dépend 

notre existence comme nation libre et forte ; c'est ce respect qui 

nous fera grands au yeux du monde entier. 

Mais, pour que l'Assemblée nationale reçoive ce prestige que nous 

croyons indispensable, il faut qu'elle y contribue pour sa part, il faut 

qu'elle représente l'idée républicaine dans sa pureté , dans sa fran-

chise. 

— Les compagnons charpentiers, précédés de la mère, et escor-

tant le chef-d'œuvre, sont allés hier dans un ordre parfait à l'Hôtel-

de-Ville, pour y porter leur adhésion et demander l'élargissement 

de trois de leurs compagnons condamnés à l'occasion de la grève de 

1845, et qui sont encore retenus dans les prisons. Us se sont portés 

garants de leur bonne conduite à l'avenir. 

« Citoyens, disaient les ouvriers dans la pétition qu'ils ont lue, le 

23 février, le lendemain de la victoire du peuple, une centaine des 

nôtres se rendirent à la prison des Madelonnettes ; ils étaient armés, 

toute résistance devenait inutile , les portes leur furent ouvertes, et 

bientôt l'un des prisonniers pour lesquels nous intercédons se trouva 

dans les bras de nos camarades. Cependant ils comprirent qu'il y 

avait là un désordre condamnable, et le prisonnier fut réintégré dans 

sa prison, et la maison fut confiée à la garde de ceux qui venaient de 

s'en emparer. » 

M. Armand Marrast, membre du gouvernement provisoire, a ré-

pondu : 

« L'intérêt qne vous portez à vos camarades qui sont en prison est 

une raison suffisante pour que le gouvernement provisoire s'occupe 

d'eux immédiatement. 

» La conduite admirable que vous avez tenue, précisément quand 

il s'est agi de délivrer un de vos camarades, pèsera d'un poids consi-

dérable dans les délibérations de nos collègues, et je crois ne pas 

aller trop loin ni méconnaître leurs intentions en vous annonçant 

que dès demain vos amis vous seront rendus. » 

L'orateur est interropipu ici par les cris répétés de Vive la Républi-

que! La mère des charpentiers se jette aux pieds de MM. Marrast et 

Lamartine ; ce dernier s'empresse de la relever. 

M. Marrast continue : 

« Vous pouvez annoncer cela à vos camarades comme une chose 

certaine. Nous n'avons pas oublié votre conduite sur les barricades. 

Vous avez été très braves pendant le combat et très généreux après 

la victoire. Le gouvernement compte sur vous comme sur toutes les 

autres corporations d'ouvriers ; nous espérons qu'elles continueront 

à donner l'exemple magnifique, qu'elles ont donné jusqu'à présenta 

la France et au monde, d'un courage déterminé quand il s agit de 

combattre pour la liberté, et d'un ordre parfait, d'une intention sé-

rieuse de retourner à leurs travaux, et d'attendre ensuite le résultat 

de nos délibérations. Nous sommes pénétrés les uns et les autres de 

la nécessité d'améliorer le sort des travailleurs, et de faire qu'on 

n'exploite pas leur sang et leurs forces. 
» Vous en particulier, compagnons charpentiers, vous n'êtes pas 

seulement des ouvriers , vous tenez par beaucoup de côtés à l'artiste : 

il vous faut du temps pour étudier, pour augmenter vos forces in-

tellectuelles. Nous aurons égard à toutes ces considérations. Nous 

sommes très préoccupés des intérêts qui se rattachent à la classe la-

borieuse ; c'est une question très vaste : elle embrasse non seulement 



votre corps d'état, rmis tous 1ns autres. Nous chercherons à la ré-

sou Ire, et vous pouvez compter sur notre sollicitude. 

» m attendant, nous vous remercions du fond 'Si, eœur des bons 

sentiments qui sont exprimés dans votre adresse; le gouvernement 

provisoire en est très fier et très touché; vous pouvez être assurés 

qu'il fera tout ce qui dépendra de lui pour améliorer votre condi-

tion dans le présent et dans l'avenir, qu'il le fera de grand coeur et 

avec les sentiments que vous inspirez et devez inspirer à tous ceux 

qui vous connaissent. » {Vive la République! vive le gouvernement 

provisoire !) 

Le même jour, le gouvernement provisoire a rendu un décret qui 

met en liberté les trois compagnons et tous ceux qui étaient détenus 
pour l'ait de grève ou de coalition. 

Là conduite des charpentiers qui sont allés à l'Hôtel-de-Ville et 

leur langage ne sont-ils pas touchants et ne suffiraient-ils pas pour 
faire espérer? 

—Il s'est créé à Amiens un journal qui s'appelle le Courrier de la 

Somme, et qui est destiné à soutenir la régence. Cette feuille, qui a 

pour rédacteur un des ex-collaborateurs de la défunte Revue nouvelle 

què patronnait et subventionnait M. Guizot, ne met pas encore en 

avant ses principes, de peur de soulever une partie de la population 

et d'attirer l'attention mèm;; du gouvernement; niais elle s'abstient 

de rien dire qui soit une adhésion à la République, et elle reste dans 

les mots vagues de souveraineté du peuple, parce qu'elle appartient à 

un parti qui compte égarer le peuplé et faire tourner au profit de la 

réaction l'ignorance ou l'hésitation de quelques groupes de la po-

pulation. 

Ce journal çévèle dans ses numéros une autre tactique de ses pa-

trons ; elle consiste à répéter tous les bruits alarmants, à se faire 

l'écho de toutes les billevesées qui se débitent parmi les trembleurs 

de la capitale. 

SjtINISTÈllE DES FINANCES. 

Arrêté. 

Nous membre du gouvernement provisoire, ministre des finances , 
Vu le décret en date du 4 mars, portant qu'il sera pourvu, dans le plus 

bref délai, aux intérêts de l'industrie ; 
Vu le décret du 7 du même mois qui autorise la création , dans toutes 

les villes industrielles et commerciales, d'un comptoir national d'escompte 
desiiné ù donner des-moyens de erédit au commerce et à l'industrie ; 

Avons arrêté et arrêtons , 
Art. 1er. Les receveurs-généraux des finances sont chargés, chacun en ce 

qui concerne son département, et jusqu'à la fin de juin prochain, de re-
couvrer les effets dits déplacés, que les comptoirs nationaux d'escompte ou 
les soeiélés.forinées, ainsi qu'il.sera dit article 8, pour le recouvrement des 
effets déplacés, jugeront à propos de leur adresser. Les receveurs d'arron-
dissement, les percepteurs, les directeurs des postes et autres agents des 
administrations financières devront concourir au recouvrement desdits effets 
toutes les fois qu'ils en seront requis par le receveur-général. 

L'échéance de ces effets ne devra pas dépasser le 51 juillet prochain. 
Ai t. 2. Les effets mentionnés en l'art, i" seront envoyés par les comp-

toirs nationaux d'escompte ou par les sociétés de recouvrement, en paquets 
chargés et affranchis , au receveur-général du département dans iequel ils 
seront payables. Ils devront être : t» revêtus d endossements réguliers et 
passés à l'ordre de ce receveur-général, soit par le comptoir , soit par les 
personnes qui usent de l'entremise de la société de recouvrement ; 2° ac-
compagnés d'un bordereau signé par le directeur du comptoir ou par la 
société de recouvrement, énonçant la somme de chaque effet, son échéance, 
le lieu de paiement, l'arrondissement et le nom du débiteur. Ce bordereau 
mentionnera l'engagement, de la part du comptoir national d'escompte ou 
de la société de recouvrement, de se soumettre aux conditions du présent 
arrêté. 

Une autre expédition du bordereau, signée comme il est dit ci-dessus, 
devra être adressée le même j»ur au ministère des finanees (direction du 
mouvement général des fonds). 

Toutes les lettres adressées aux receveurs-généraux , par un comptoir 
national d'escompte, ou par une société de recouvrement, devront être 
affranchies. 

Art. 5. Les effets à. recouvrer seront envoyés à chaque receveur-général 
assez à temps pour qu'ils parviennent au moins cinq jours avant l'échéance, 
s'ils sont payables au chef-lieu du département, et huit jours auparavant, s'ils 
sont exigibles'dans un chef-lieu d'arrondissement. Les effets payables dans 
les villes 'ou communes hors du chef-lieu de département ou d'un chef-lieu 
d'arrondissement devront avoir au moins dix jours à courir à leur arrivée 
chez le receveur-général. 

Art. 4. Ni les receveurs-généraux, ni les comptables employés par eux 
au recouvrement des effets ne pourront être rendus Responsables des dili-
gences en cas de non paiement sur les effets exigibles hors des chefs-lieux 
de département et d'arrondissement. 

Il en sera de même pour les effets sur ces chefs-lieux, qui, au jour de 
leur réception par jes receveurs-généraux, n'auraient pas à courir jusqu'à 
ieur échéance le nombre de jours fixé par l'article précédent. 

Les renvois d'effets non recouvrés seront faits sans comptes de retour. 
Art. 3. Les effets sur papier timbré pourront seuls être remis en recou-

vrement aux receveurs-généraux. 
Les receveurs de l'enregistrement et des domaines sont autorisés à viser 

pour timbre, jusqu'au 15 avril prochain, contre tout paiement du droit or-
dinaire et sans amende, les effets déplacés qui leur seront présentés par les 
comptoirs nationaux d'escompte et les sociétés de recouvrement^ comme 
devant être" encaissés par l'entremise des receveurs-généraux. 

Art. 0. Les receveurs-généraux et particuliers sont responsables des 
agents auxquels ils confient le recouvrement des effets. Le montant des re-
couvrements effectués sera versé sans retard par les agents qui en auront 
été chargés aux receveurs particuliers d'arrondissement, lesquels devront 
en donner immédiatëment avis au receveur-général de leur département. 
Ce dernier couvrira chacun des comptoirs ou chacune des sociétés en man-
dats sur le receveur-général du départemcntd'où les effets ont été envoyés, 
ou sur le caissier central à Paris, sous la retenue d'une commission de 
demj pour cent sur le montant des effets remis en recouvrement et des frais 
de protêt qui auraient été avancés. Cette commission sera répartie entre les 
receveurs-généraux, les receveurs particuliers et les comptables qui auront 
opéré le recouvrement. 

tèfS mandats pourront être délivrés à vingt jours de date à partir du jour 
de l'échéance ou du recouvrement des effets ; ils seront considérés comme 
érûis pour service public et escomptés de timbre et de commission de la 
pârt du trésorier. Avis de ces mandats doit être donné sous la forme ordi-
naire à la direction du mouvement général des fonds, et adressé en outre au 
receveur général sur lequel les mandats sont tirés. 

Les frais faits sur les effets non recouvrés seront immédiatement rem-
boursés par les comptoirs d'escompte ou par les sociétés de recouvrement 
personnellement responsables. 

Art 7. Les directeurs des postes seront tenus, s'ils en sont requis", de 
prêter leur entremise pour faire parvenir à la recette particulière, par la 
voie usitée pour le transport des lettres et des groupes, les sommes recou-

vrées dans le ressort de leur bureau. 
Art S Dans toute place de commerce ou il n existera pas de comptoir 

national d'escompte, il pourra être formé, par les négociants et commer-
çants, une société de recouvrement pour les effets déplaces. Cette société 
sera représentée par un conseil composé au moins de cinq commerçants, 
dont le choix devra avoir été approuvé par le conseil municipal et 1 autorité 

administrative du département. . 
Les opérations du conseil se borneront à recueillir les effets qui doivent 

être remis pour l'encaissement aux receveurs-généraux, a en recevoir de 
ceux-ci la contre-valeur en mandats et à en tenir compte a qui de droit. 

Les effets remis >à l'encaissement devront être passés directement par 
leurs possesseurs à l'ordre des receveurs-généraux chargés du recouvre-

ment, valeur en compte avec la société, de recouvrement. 
Le conseil désignera dans son sein un ou deux délégués chargés : 
■1° De correspondre avec les receveurs-généraux et le ministère des fi-

nances : 

2» De signer les bordereaux d'expédition, ainsi que les bordereaux des 
effets sur papier libre présentés au visa pour timbre ; 

5» De recevoir sur leur acquit le montant des mandats remis par les re-
ceveurs-généraux à la société de recouvrement. 

Art. 9. Le trésor public ne pouvant assurer que l'appui de sa surveillance 
et de son autorité, aux comptoirs nationaux d'escompte et aux sociétés de 
recouvrement qui croiront devoir user des dispositions du présent arrêté, 
il n'y aura lieu dans aucun cas à recours contre lui. 

Art. 10. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat-général des finan-
ces, et notifié à qui de droit. 

Paris, le 17 mars 1848. 
Le membre du gouvernement provisoire ministre des finances, 

Signé o.t.uwiiîii-PACiÈs. 

En notifiant l'arrêté qui précède à M. le receveur-général, je l'invite à en 
assurer l'exécution, et à faire connaître sans retard au public les facilités 
données pour l'encaissement des effets dits déplacés. 

Le directeur du mouvement général des fonds, 
Siamé MOW.HIEB. 

Pièces officielles. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ. — ÉGALITÉ. — FRATERNITE. 

A la suite d'une proclamation adressée aux citoyens de Paris , à l'occa-
sion de la manifestation du 17 mars, le gouvernement provisoire publie un 
arrêté par lequel il ajourne au S avril prochain les élections de la garde 
nationale de Paris, en se fondant sur ee que l'augmentation de l'effectif ne 
permettrait pas à tous les citoyens inscrits, sans ce retard, de profiter de 
leur droit électoral, les nouveaux cadres n'étant pas encore définitivement 
arrêtés. 

A la suite de cet arrêté, le Moniteur donne un'tableau de l'effectif de la 
garde nationale de Paris. En voici le résumé : L'effectif de toutes les lé-
gions réunies présentait au t" février un total de 56,751 hommes. Les 
inscriptions se sont élevées du l" février an 18 mars à 135,548 hommes, 
ce qui donne pour le total actuel de l'effectif 190,299 hommes. 

— Le gouvernement provisoire, 
Vu la lettre du 29 février dernier par laquelle le maire de Bourbon-

Vendée (département de la Vendée) demande que cette ville reprenne 
son nom de Napoléon, 

Considérant que ce vœu se recommande par des souvenirs glorieux; 
Arrête : 
La ville de Bourbon-Vendée portera désormais le nom de Napoléon-

Vendée. 

— Par arrêté du gouvernement, un monument sera élevé au maréchal 
Ney sur le lieu même où il a été fusillé. 

— Le gouvernement provisoire , 
Considérant que dans les dernières sessions législatives un certain 

nombre de départements et de communes ont été autorisés à contracter 
des emprunts dont le montant est destiné à des travaux d'utilité publique 
départementale et communale ; 

Considérant que le taux de l'intérêt de ces emprunts avait été fixé par les 
lois qui les ont autorisés , et que ce taux n'est plus en rapport avec celui 
auquel les prêts se font généralement en ce moment; 

Décrète : 
Les départements et les communes qui, par des lois rendues dans les der-

nières sessions législatives , ont été autorisés à contracter, au taux de 
A 1/2 0/0, des emprunts destinés à des travaux d'utilité publique dépar-
tementale ou communale, sont autorisés à porter le taux de ces emprunts 
à 5 0/0. 

— Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 17 mars. M. Caussi-
dière à été nommé préfet de police du département de la Seine. 

M. Monnier est appelé aux fonctions de secrétaire-général de la préfec-
ture de police. 

Voici les détails que nous trouvons dans le Moniteur sur la, 

journée de vendredi à Paris : 

A une. heure , une immense colonne de jeunes gens et d'ouvriers est 
partie de la place de la Révolution et s'est dirigée dans le plus grand 
ordre, vers l'Hôtel-de-Ville. On voyait de loin en loin les drapeaux tri-
colores se déployer et montrer les inscriptions de divers clubs et de diffé-
rentes corporations. Au fur et à mesure que ces groupes arrivaient, ils se 
rangeaient derrière leur bannière, autour de la place. 

Vers deux heures, tons les membres du gouvernement se trouvant réu-
nis, une députation composée d'environ quarante délégués des diverses cor-
porations et clubs a été introduite dans l'Hôtel-de-Ville et reçue par le 

gouvernement. 
Le citoyen Gérard a lu une adresse ainsi conçue : 

« Citoyens du gouvernement provisoire, 
i» Vous avez proclamé que vous vouliez la révolution, la souveraineté du 

peuple, la démocratie, la République, une constitution faite par une assèm-

blée nationale. 
» Vous avez déclaré que tous les citoyens étaient gardes nationaux, et 

que tous devaient concourir aux élections de la garde nationale. 
» Vous avez encore déclaré que vous vouliez de véritables élections, une 

véritable garde nationale , une véritable constitution; c'est pourquoi nous 
nous sommes ralliés autour de vous, et vous avons donné notre appui. Ce-
pendant les autorités subalternes chargées de préparer l'inscription pour 
la garde nationale ont négligé les moyens de rendre cette garde nationale 
complète, et si les élections étaient faites le 25, il n'y aurait point de véri-

table garde nationale. 
» D'ailleurs le peuple n'a pas eu le temps de se concerter et de s'éclairer 

sur les choix à faire, et par conséquent il n'y aurait pas de véritables élec-
tions. Il en est de même des autres élections, si l'on veut avoir une vérita-
ble assemblée nationale qui puisse consolider la révolution et la Républi-
que ; il est indispensable que tous les citoyens soient inscrits sur les listes 
électorales, et qu'ils aient le temps de s'éclairer et de s'entendre pour voter 
avec une entière indépendance et parfaite connaissance de cause ; mais, pour 
que les élections soient parfaitement indépendantes et libres, il est néces-
saire qu'il n'y ait dans la capitale aucune troupe armée et soldée. Le peuple 
considère les soldats comme des frères et veut toujours fraterniser avec eux; 
mais le principe démocratique exige qu'il n'y ait que des citoyens là où le 

peuple et les représentants ont à délibérer. 
J En conséquence , nous venons vous apporter les vœux du peuple de 

Paris et vous demander en son nom : 
» 1° L'éloignement des troupes ; 
Ï 2» L'ajournement au 5 avril des élections de la garde nationale ; 
* 3» L'ajournement au-31 mai des élections pour l'assemblée nationale. 
» Citoyens du gouvernement provisoire , nous ne pouvons nous le dissi-

muler, des manœuvres contre-révolutionnaires pourraient mettre en danger 
la paix publique et la révolution , si votre patriotisme et votre dévouement 

ne venaient pas nous sauver tous. 
» Hier une manifestation menaçante avait pour but de vous ébranler ; 

nous y répondons par une manifestation pacifique , pour vous défendre et 

nous défendre avec vous. , , 
* Que le gouvernement s'appuie résolument sur un peuple franc et géné-

reux ; qu'il lui donne l'exemple de l'union, de l'unité , de la confiance et de 
la fermeté, et l'ordre sera solide , comme la liberté , le commerce avec le 
travail et l'industrie; la République triomphera, fera l'honneur de la France 

et accomplira le bonheur de l'humanité. » 
M. LOUIS ni.vue, membre du gouvernement provisoire, a répondu : 

« Citoyens, . . 
» Le gouvernement de la République est fondé sur 1 opinion, il ne 1 ou-

bliera jamais. Notre force, nous le savons, est dans la force du peuple; no-
tre volonté doit toujours être en harmonie avec la sienne. Nous vous re-
mercions des paroles pleines de sympathie et de dévouement que vous nous 
adressez. Le gouvernement provisoire les mérite par son courage , par son 
ferme vouloir de faire le bien du peuple, avec le concours du peuple et en 
s'appuyant sur lui. 

» Les pensées dîordre que vous avez manifestées sont la consécration de 
la liberté en France. Il faut que la force du peuple se montre sous l'appa-
rence du calme : le calme est 1% majesté de la force. 

» Vous nous avez exprimé des vœux qui feront l'objet de nos délibéra-
tions. Vous-mêmes, citoyens , vous ne voudriez pas que le gouvernement 

caractérise le peuple, vous avez compris que, puisque nous av Sa?esse a*-

de vous représenter, nous devions le faire en conservant '°DS "lonoe 
d'hommes, notre dignité de représentants du peuple. Les n°tre di>îair 
avez exprimés seront pris en grande considération, précisenT*»1* ^Ue fou 
se sont produits dans des termes pleins de modération. N„ 6" V?a.rce qu'ju 
sur les vœux que vous avez émis, et soyez sûrs que le plus f ')ére''on. 
gouvernement provisoire est de marcher avec le peuple de e^mC <'és'r d 
et, s'il le fallait, de mourir pour lui, t (Bravo! bravo!) ' V1Vre'P°Hrl

n
j 

Un délégué : Soyez persuadés que, de son coté, le p
euD

i 

mourra pour vous; bien entendu tant que vous servirez ses d * trava'^eur 
m. roi'is BLANC : Le vœu que vous exprimez est-il ]

e V
re°ltS; 

Un délégué : Nous avons convoqué toutes les corporations 8én"a'? 
avons soumis ce que nous voulions faire ; elles opt toutes adh' •l0US ^ur 
ont envoyés vers vous pour vous présenter les vœux que nou6^' *' no°s 
primer. Quelle réponse rapporterons-nous au peuple? S v*n°ns

 ej
"_ 

m. Louis BL.UK; : Dites au peuple qui vous à envoyés n 
honorons d'être ses représentants ; dites-lui que nous ne n ' n°us ""U 
une volonté qui ne soit pas la sienne, puisque sans lui nous ne UV°ns avoi

r 
et que nous ne faisons ici que garder la place, de s^ spuverainetlri0nsrien, 

Nous vous remercions de ce que vous êtes venus à nous ni ' 
fiance dans le désir, qui est au fond de nos cœurs, de faire avec"15 ̂  Con" 
votre intérêt, sans vous oublier jamais, le salut de la Républ'V°US' da°s 
vous remercions, comme hommes, de nous avoir mis en état ^°Us 

avec indépendance. e faire 
Maintenant, citoyens, laissez-nous délibérer sur ces vœux la" " 

délibérer, pour qu'il soit bien entendu que le gouvernement'nrn5^ nous 

la République ne délibère pas sous l'empire d'une menace. A ce^0'1^ ̂  
représentaient que les privilèges, il était permis d'avoir peur- cela * 1,6 

est pas permis, à nous, parce que nous sommes vos représentants T n?Us 

gardant notre dignité, nous gardons la vôtre. (Très bien! très bie nU'511 

M. LLOBU-KOLLM, membre du gouvernement provisoire • "j ! 
qu'un mot à ajouter, et je crois que ce mot aura quelque action s n '' 
esprits. Vous représentez Paris ; mais vous comprenez que la FraUr V°S 

compose de l'universalité des citoyens. Or, je me suis adressé il
 v

 Se 

jours, à tous les commissaires des départements pour leur demander * 
Est-il possible, matériellement, que les élections aient lieu le 9 avril? V ' 

possible, politiquement et dans l'intérêt de l'établissement de la Ré t!r' 
que, que les élections aient lieu le 9 avril? Vous ne pouvez pas cito 
imposer au gouvernement de délibérer sans être éclairéavant tout.sifrrat*' 
de la France, sans être informé par ses commissaires. 

Vous représentez indubitablement la cité la plus active, et par là m" 
la plus intelligente; mais vous ne pouvez pas avoir la prétention de tt"^ 

senter la France tout entière. Vous ne pouvez l'avoir qu'à une condUio"^-
c'est que, élus par le peuple, représentants du peuple, nous ayons pour" : 

départements, pour la. France entière comme pour Paris, la volonté et? 
dernier mot du peuple. Il faut que vous attendiez quelques jours. J'ai ti i 
au 25 au plus tard, pour les départements les plus éloignés, les renons 
qui doivent m'ètre faites. Quand le gouvernement, prenant en considération 
le vœu de Paris, qui ordinairement donne l'impulsion à la France, mais nui 
cependant ne peut vouloir opprimer la France ; quand les vœux des dépar-
tements auront été exprimés, alors le gouvernement, représentant du pays 
tout entier, pourra assigner un délai, et pourra dire si, en effet, il e~t né-
cessaire pour la République, pour l'établissement de la République, qui 
n'est que décrétée, mais que nous ne voulons pas encore vxiir s'en aller en 
une vaine fumée. 

Si nous ne voulons pas une représentation nationale qui ne serait qu'une 
représentation masquée des principes qui ont été détruits; si nous ne vou-
lons pas voir s'effacer encore le gouvernement que nous avons vu s'effacer 
dans, d'autres temps ; si nous voulons une représentation qui. soit vraiment 
républicaine: si nous la voulnns ainsi , si le peuple la veut ainsi; si nous 
croyons que, à ce moment, les élections ne puissent pas se faire de ma-
nière à assurer d'une façon indélébile, incommutable, le principe que nous 
avons vu proclamer après la victoire , oh ! alors les élections seront ajour-
nées ; mais, encore une fois, vous ne voulez pas, vous, fraction du peuple, 
mais non pas délégués de la France tout, entière , vous ne pouvez pas vou-
loir que nous vous répondions avant de nous être éclairés. 

Ainsi, nojis prenons en considération, je le répète, les vœux de cette 
cité, qui donne l'initiative et l'impulsion. Mais attendez que les départements 
se soient prononcés ; ne laissons pas dire que Paris est tout , et que le 
reste de la France est pour ainsi dire abandonné. Quand nous aurons con-
naissance des vœu\ de la France entière par l'intermédiaire de nos com-
missaires, nous prendrons une résolution, à savoir l'ajournement des élec-
tions, si cela est indispensable ; mais ce que nous voulons, ce que vous 
voulez, c'est l'établissement sérieux et pour la, dernière fois de la.Képubli-
qtie nous avons proclamée sur les barricades. (Applaudissements. — Vive 
Ledru-Rollin !) 

Un membre de la députation : Il y a deux questions sur lesquelles on 
peut donner, une réponse immédiate ; elles ne concernent que Paris: c'est 
le renvoi de toute troupe soldée, et l'ajournenicnt des élections de la garde 
nationale. 

M, LOUIS BLANC, membre du gouvernement provisoire : Citoyens il 
y a deux questions qui peuvent être résolues sans qu'on fasse appel à l'o-
pinion des départements; pour.ces deux questions, on n'attend, pas de ren-
seignements : ils seraient inutiles. C'est mon. opinion, et c'est aussi, je 
crois, l'opinion du gouvernement provisoire; seulement, par les motifs que 
je disais tout-à-l'heure, et ce sont des motifs bien graves, qui doivent 
au cœur du peuple, car, depuis la révolution, il a montré, ce peuple, qu'il 
avait un sentiment profond de la dignité humaine ; par ce motifs, je vous 
demande, citoyens, de nous laisser le tpmps de, délibérer. Il faut qué nous 
le fassions librement. Pour que nous soyons dignes de maintenir votre li-
berté, de travailler pour elle, il faut avant tout que la nôtre soit respectée. 
Je vous demande de ne pas nous poser la question ainsi : t Répondez tout 
de suite, ou nous ne désemparons pas. » 11 y aurait là violence. (Non! non!) 

Cette violence, vous ne pensez pas à nous l'imposer ; tout ce que nous 
pouvons vous promettre, c'est de délibérer sans délai sur les deux ques-
tions qui vous préoccupent. 

Pour me résumer, je vous engage très fortement, dans l'intérêt même 
de la solution que vous désirez, dans liintérêt de la dignité du gouverne-
ment, dont nous devons avoir grand souci, puisque nous vous représentons 
nous vous conjurons de laisser le gouvernement provisoire, au moins pour 
un jour, à la sagesse de ses délibérations ; nous allons étudier profonde-
ment la question avec le désir sincère de faire ce que le peuple démànde, 
mais en conservant notre liberté, parce que la liberté est un devoir de 
conscience que vous ne voudriez pas méconnaître. 

M. SOBRIEU : Les délégués du peuple n'ont nullement l'intention de 
faire violence au gouvernement provisoire; nous avons une confiance en-
tière au gouvernement provisoire. 

Nous avons soutenu le gouvernement jusqu'à présent, nous le soutien-
drons toujours jusqu'à l'assemblée constituante.

 v
Oui! oui! toujours!) 

La circulaire du citoyen Ledru-Rollin a été approuvée par le peuple; 'e? 
départements l'approuveront comme Paris, quand ils seront éclaires. 

Le peuple, vous le savez, a été héroïque pendant le combat, généreux 
après la victoire, magnanime assez pour ne pas punir. 

Il est calme parce qu'il est fort et juste. 
Que les mauvaises passions, que les intérêts blessés se gardent de le 

provoquer. 
Le peuple est appelé aujourd'hui à donner la haute direction morale e 

sociale. Il est de son devoir de rappeler fraternellement à l'ordre ces hon> 
mes égarés qui tenteraient encore de se maintenir en corps privilégiéslla ' 
le sein de notre égalité. Il voit d'un œil sévère ces manifestations con 
celui des ministres qui a donné tant de gages à la Révolution. ,

e
. 

Quelques délégués : Le gouvernement provisoire tout entier app''oir' 
t-il la circulaire? 

H. L iniitTixi: : Messieurs , j'ai été interpellé par mon nom. J
E 

lève mon nom, et je demande à parler aussi. jjj 
Je n'ajoute rien à ce que vous a dit tout-à-rhcure,>avec autant de "'=",5 

que de convenance, notre collègue M. Louis Blanc. Vous sentez «" ̂  
nous, en qui le peuple a mis sa confiance et s'est.personnifié lé jour °xli^

çsa 
bat et de la victoire, qu'il n'y a de gouvernement possible qu'à la c0" ' ^ 
que vous ayez la confiance et la raison de conférer une autorité mor

autr6 
ce gouvernement. L'autorité morale de ce gouvernement, qu'est-ce

 f 

chose, non seulement pour lui, mais pour le peuple, pour le pub'
lC
'J

lose 
les départements , pour l'Europe qui nous regarde, qu'est-pe, autre 

que son indépendance complète de toute pression extérieure?
 un

jque 
Voilà l'indépendance du gouvernement, voilà sa dignité , voilà son 



,
 ree

 morale, sachez-le bien. Que sommes-nous ici? Regardez : voila notre ■ 
f
térahîe président, chargé du poids et de la g o.re de ses qua re-vingts ans r 

'S voulu consacrer ses dernières forces, a notre tête, a 1 e abhssement r 

,» la République (Bravo! bravo!), avec indépendance, avec dign.te et liberté, r 

fi certes, en liberté et en indépendance, il n y a pas un citoyen français s 

puisse démentir le nom de Dupont ( de 1 Eure ). Autour de lu. , que ! 

vez-vous? Un petit groupe d'hommes sans armes, sans appui matériel, 

ns soldats sans gardes, qui n'ont d'autre autorité que celle que le peuple 

?înr maintient en Fes respectantqui n'en cherchent pas d'autre, qui se 

In "eut qui s'immergent tout entiers dans ce peuple dont ils sont sortis, 

P °
 m

 n'ont pris dans la République un rôle aussi énergique et aussi périlleux 
C
 e pour y être les garants de ces intérêts populaires , sacrifiés jusqu'ici 

seins les monarchies, sous les aristocraties, sous les oligarchies que nous 

avons traversées. . 
Ma'" pour que ce sentiment ait son effet, pour que ces principes popu-

laires deviennent des applications utiles au bonheur et aux droits du peu-

ule que l'
aut

'
il? La

 continuation paisible et calme , en ordre, de cette con-

fiance que vous nous avez donnée. Que pourrions-nous vous opposer. Rien 

ou'une seule chose : votre raison même, cette puissance de la raison géné-

rale qui se place seule ici entre vous et nous, qui nous inspire et qui vous 

arrête devant nous! C'est cette force morale invisible, et cependant toute-

puissante , qui nous rend calmes nous-mêmes, indépendants et dignes en 

face de cette masse qui entoure ce palais du peuple défendu par sa seule 

inviolabilité. (Très bien!) 
Cette dernière barrière de notre indépendance, comme gouvernement et 

comme hommes, nous la défendrions jusqu'à la mort si la compression de 

la multitude voulait la franchir, et ce n'est pas pour nous , c est pour vous 

surtout que nous péririons en la défendant. Que serait un peuple sans gou-

vernement, et que deviendrait pour le peuple un gouvernement avili ? ( 1 res 

bien ! ) 
J'arrive aux trois questions que vous avez posées. 

Un délai de dix jours de plus pour les élections de la garde nationale. 

Nous avons, à cet égard, dans des délibérations préexistantes, nous avons 

cru prévenir et les vœux légitimes du peuple et vos propres désirs. On nous 

avait représenté que cette masse imposante, solide, patriotique, républi-

caine de la population qui forme l'immense élément populaire de Paris, n'a-

vait pas eu peut-être le temps de se faire inscrire sur ces listes et entrer 

ainsi dans le large cadre patriotique où nous voulons désormais enserrer 

toute la force publique. Nous avons d'abord ajourne à huit jours ; nous 

avons ensuite ajourné jusqu'au S|S mars. Je ne puis pas me prononcer seul, 

et je ne le voudrais pas en ce moment, sur les résultats de la nouvelle dé-

libération qui pourra avoir Heu sur ces objets; mais vous avez quinze jours 

en tout pour vous inscrire. 

Quant aux troupes, j'ai déjà répondu avant-hier à une des associations 

patriotiques dont vous faites partie ; la question n'existe pas. 11 n'y a pas 

de troupes à Paris, si ce n'est peut-être 1,500 ou 2,000 hommes dispersés 

pour les postes extérieurs, pour la protection dés portes et des chemins 

de fer, et il est faux que le gouvernement ait songé à en rapprocher de 

Paris. Il faudrait qu'il fût insensé , après ce qui s'est passé, après que la 

royauté déchue a vu se fondre 80,000 hommes de troupes contre le peu-

ple désarmé de Paris, pour songer à lui imposer, avec quelques corps d'ar-

mées épars et animés du même républicanisme, des volontés contraires à 

yos volontés et à votre indépendance ! Nous n'y avons pas songé, nous n'y 

songeons pas, nous n'y songerons jamais. Voilà la vérité, rapportez-la au 

peuple ; sa liberté lui appartient parce qu'il l'a conquise , elle lui appartient 

parre qu'il saura la garder de tout désordre. La République, à l'intérieur, 

ne veut (l'autre défenseur que hî peuple armé. 

Mais, quoique ceci soit la vérité aujourd'hui, et que nous vous déclarions 

que nous ne voulons que le peuple armé pour protéger ses institu-

tions, n'en concluez pas que nous consentions jamais à la déchéance des 

soldats français (Non ! non!—Bravo!) ;n'eu concluezpas que nous mettions 

notre brave armée en suspicion, et que nous nous interdisions de l'appeler 

même dans l'intérieur, même à Paris, si des circonstances de guerre com-

mandaient telle ou telle disposition de nos forces pour la sûreté extérieure 

de la patrie.; 

Le soldat, qui n'était hier que soldat, est citoyen aujourd'hui comme vous 

et nous. (Oui! oui!) Nous lui avons donné le droit de concourir par son 

vote de citoyen à la représentation et à la liberté qu'il saura défendre aussi 

complètement que toute autre fraction du peuple. 1 

Quant à la troisième et principale question, celle de la prorogation à un 

terme éloigné de la convocation de l'assemblée nationale, je ne consentirais 

pas à engager en rien ni l'opinion de mes collègues ni surtout la mienne sur 

une pareilte mesure, qui engage trop profondément, selon moi, les droits 

du pays tout entier. Je ne veux rien préciser, par respect pour notre indé-

pendance, sur un décret qui tendrait à déclarer à la nation que Paris affec-

terait le monopole de la liberté et de la République, et qui nous ferait pren-

dre,an nom d'une capitale seule, et sous la pression d'une masse bien inten-

tionnée, mais impérative par son nombre même, la dictature de la liberté, 

conquise ici par tout le inonde, mais conquise pour la France entière, et non 

pour quelques citoyens seulement. 

Si TOUS me commandiez de délibérer sous la force et de prononcer la 

mise hors la loi de toute la nation qui n'est pas à Paris, delà déclarer pen-

dant trois mois, six mois, que sais-jc ? exclue de sa représentation et de sa 

constitution, je vous dirais ce que je disais à un autre gouvernement, il y a 

pfeu de jours : Vous n'arracheriez ce vote de ma poitrine qu'après que les 

balles l'auraient percée ! (On applaudit.) Non, destituez-nous mille fois de 

notre titre plutôt que de nous destituer de nos opinions libres, de notre di-

gnité, de notre inviolabilité évidente, évidente au dehors, sachez-le bien, 

autant qu'au dedans ; car, pour qu'un gouvernement soit respecté, il faut 

qu'un gouvernement ait, non seulement le'fait, mais l'apparence aussi de la 

liberté. (Très bien! très bien!) » 

Comprenez donc votre pouvoir dans le nôtre, votre dignité dans la nôtre, 

votre indépendance dans la nôtre, et laissez-nous, dans l'intérêt même de 

ce peuple, réfléchir et délibérer de sang-froid, adopter ou repousser les 

vœux dont vous êtes l'organe auprès de nous. Nous ne vous promettons, je 

ne vous promets, quant à moi, que de les peser dans notre conscience,sans 

peur comme sans prévention, et de décider ce qui nous paraîtra, non pas 

'a volonté seulement du peuple de Paris, mais le droit et la volonté de 

toute la République ! (Très bien !) 

La députation applaudit. Quelques-uns de ses membres serrent la main 
de M. Lamartine. 

L'un d'eux lui dit : Soyez sùr que le peuple n'est là que pour appuyer 

le gouvernement provisoire. 

M. Lamartine répond : J'en suis convaincu; mais la nation pourrait s'y 

tromper. Prenez garde à des réunions de ce genre, quelque belles qu'elles 

soient : les dix-huil brumaire du peuple pourraient amener, contre son 

gre, les dix-huit brumaire du despotisme, et ni vous ni nous n'en voulons. 
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« se renouvellent; les cris de Vice la République f vive le gouverne-

ment provisoire! se font entendre de toutes les parties de la place. Les 

membres du Gouvernement descendent de leur tribune improvisée, et lés-

inasses agglomérées se mettent en mouvement dans un ordre vraiment ad-

mirable pour se diriger vers la colonne de la Bastille, Ce défilé dure plus 

sieurs heures, et les derniers des 150,000 hommes qui le composaient 

passaient à cinq heures devant la façade de l'Hôtel-de-Ville. 

__ ——— h 

RAPPORT DE M. BOCCMt, PROCUREUR Dï ROI , d 
EM DATE Oïl l FÉVRIER, SUR E. LIBBI. q 

Nous avons signalé ce rapport qui. constate lus soustractions les j 

plus criminelles commises dans les bibliothèques publiques par M. c 

Libri, et nous avons exprimé le vœu que ce document trouvé dans t 

les cartons de M. Guizot, à qui l'avait remis M. Hébert, fût livré à 

la publicité. Le Moniteur nous a entendus, et il publie ce rapport, j 

Espérons que cette ut le indiscrétion ne sera pas la dernière. 

Nous ne pourrons qu'analyser cette pièce curieuse, qui est fort Ion- ( 

gue. Nous en donnerons la substance. t 

Elle débute ainsi : ' 

Monsieur le garde-des-sceaux, < 

Votre excellence a eu connaissance de quelques recherches aux- i 

quelles je m'étais livré pour constater l'origine de certains volumes ] 

précieux qui ont été compris dans une rente faite à Paris dans le 

cours de l'été dernier, et elle m'a demandé des explications à ce su- , 

jet. Je vais avoir l'honneur de lui faire connaître l'origine, le but et 

la nature de ces démarches. 

Il y a bientôt deux ans, le 5 février 1846, M. le préfet de police 

me lit remettre, par un de ses secrétaires, une note qui avait été ré-

digée sous ses yeux, et qui était ainsi conçue : 

« M. L...., qui a la réputation d'un bibliomanç peu scrupuleux 

sur les moyens à employer pour se procurer les manuscrits qui lui 

conviennent, a vendu à la maison de librairie Paineset Foss, de Lon-

dres, pour le prix de 7,000 f., un psautier manuscrit très curieux, 

ayant appartenu autrefois à la chartreuse dp Grenoble, et qui fut 

classé dans la bibliothèque de cette ville, où bon nombre d'amateurs 

l'ont vu. Comment ce manuscrit passa-t-il dans les mains de M. 

L.... ? Ce qu'on peut dire, c'est que tout le monde fut surpris de 

l'en voir possesseur. » 

Puis en post-scriplum : « Il y a eu des soustractions semblables à 

Montpellier, de la part de h même personne. » 

Cette note accompagnait une note pseudonyme signée Henri de 

Baisne, qui était parvenue a la préfecture de police le 3 décembre 

précédent, et qui dénonçait au procureur du roi M. Libri, membre 

' de l'Institut, comme étant parvenu à réunir, à l'aide de soustrac-

tions commises dans les bibliothèques publiques des villes du Midi, 

' notamment à Carpentras, des livres rares, des manuscrits précieux 

et des lettres autographes d'une valeur de 3 à 400,000 f. On ajou-

tait que, pour écarter tous soupçons, M. Libri, après avoir gratté les 

cachets marqués sur ces livres et manuscrits, « les avait artificiel-
1 Iraient envoyés en Italie, pour les faire revenir habillés à l'italienne », 

et qu'ensuite il les avait vendus en Angleterre. Un seul volume avait 

' été acheté de lui au prix de 6,000 f. par le musée de Londres. En-
1 fin, on lui imputait d'avoir soustrait les lettres de Henri IV à la bi-

bliothèque de l'Arsenal. 

La dénonciation était pressante dans ses termes ; les faits étaient 

' généralement connus, disait-on, mais personne n'osait les révéler 

ouvertement, parce que M. Libri était « un homme puissant et rusé, 

qui savait en imposer et se faire craindre. » 

j M. le procureur dit qu'alors il a écrit à ses collègues de Carpcn-

, tras, de Montpellier et de Grenoble, en prenant soin de taire les im-

i pointions dirigées contre M. Libri. Le magistrat de Carpentras ne 

répondit pas. Celui de Montpellier assura qu'il ne manquait rien 

i dans les bibliothèques de la ville. Celui de Grenoble répondit que les 

> psautiers, au nombre de trois , appartenant à la bibliothèque , y 

' étaient encore. 

' M. Boucly suspendit ses recherches; mais dix-huit mois plus tard, 

le t3 juillet 1847, une seconde dénonciation , anonyme , fut faite 

contre M. Libri au procureur-général, qui la transmit au procureur 

du roi. Cette lettre signalait des soustractions commises par M. Li-

, bri dans les bibliothèques Mazarine et de l'Arsenal, à Paris, et dans j 
i celles de Carpentras, Troyes, Poitiers, Alby, et autres villes du Midi 

de la France. On répétait que ces vols étaient connus de tout le 

* monde, mais que personne n'osait les divulguer. Il faut rappeler que 

a
 deux ans auparavant M. Libri avait reçu du ministre de l'instruction 

a
 publique la mission d'inspecter les principales bibliothèques de 

s France. 

e M. Boucly a écrit à ses collègues de Carpentras-, Troyes , Alby et 

i- Poitiers, et voici ce qu'il a appris. 

' A Poitiers, soustraction, à la bibliothèque publique, d'une lettre 
l

a
 autographe d'Urbain Grandier et de quatre chartes des 10e, 12* et 

13e siècles. 

;)
 A Alby, les vérifications n'ont pu avoir de résultat, 

e De 1840 à 1845, cinq ouvrages de prix ont disparu de la biblio-

:s thèque de Troyes. M-. Libri, dans cet intervalle, a visité les manus-

ie crits très particulièrement, et on dit à Troyes que « la bibliothèque 
,s de cette ville offre beaucoup moins d'intérêt aux amateurs depuis 

^ que M. Libri l'a visitée. » 

En 1840, il existait à Carpentras un livre très précieux, compre-

in
 nant les oeuvres de Théocrite et d'Hésiode en grec. Cet exemplaire, 

imprimé à Venise au 15e siècle, était couvert en parchemin et n'avait 

:r pas été rogné. L'ancien bibliothécaire a prétendu qu'il l'avait prêté 

à M. Libri. M. Libri a laissé long-temps sans réponse les réclamations 

'y à lui faites, et enfin il a fini par envoyer il y a deux ou trois ans au 
;s bibliothécaire, pour remplacer ce livre, un autre exemplaire, relié 

' en veau, i tranches rognées, et beaucoup moins précieux que celui 

la
 qu'il avait retenu. Il a disparu au même temps, de cette bibliothè-

» que, treize autres ouvrages. 

ie Au mois de juillet dernier, M. Libri a fait vendre à Paris, aux en-

ie chères, plus de 3,000 volumes. Le produit de cette vente a dépassé 

* 100,000 f. Le 3 août, à cette vente, il a été adjugé au libraire Paines, 

venu exprès de Londres, un ouvrage ainsi désigné dans le catalogue : 

'° Theocrili et Hesiodi opéra, grœce, Venetiis, impressum characteribus 

ac studio Atdi Manucii, 1495,in-folio, parch., NOS ROGNÉ. 

j
e
 Evidemment, cet exemplaire est celui qui a été volé à Carpen-

t, tras. M. Tripier, garde des archives de la liste civile , l'a reconnu 
e- pour tel. 

a- Le 30 juillet, il a été vendu un autre ouvrage, il Libro del Corle-
a- giano, qui est aussi un des livres volés à Carpentras. Il a été adjugé 
e- pour 519 fr. au libraire Tilliard. Il est actuellement dans la bi-
s" hliothèque d'un amateur domicilié à Lyon, M. Yémeniz. 

té
 Le rapport de M. Boucly signale les soupçons nombreux dont cet 

ez
 Italien avait été déjà l'objet. Le National avait déjà parlé du zèle de 

n- M. Libri à conserver les biblfcthèques publiques, et M. Libri, qui s'é-

nt tait montré fort offensé , n'a pas obtenu rétractation de la part du 
:n journal. 
r_ MM. Cartcron, commis d'ordre aux archives du royaume et Te-
lt_

 chener fils, libraire, ayant été invités par M. Boucly à lui faire con-

tlt
 naître ce qu'ils pouvaient savoir au sujet de soustractions de livres 

ont spontanément nommé M. Libri, et ont désigné de nombreux 

a- témoins. 11 y a doux ans. M. Libri aurait vendu pour 8,000 liv. 

e- sterl. (200,000 f.) au libraire Road, de Londres, une collection de 

manuscrits qui serait actuellement la propriété de lord Asturman. 

Un ouvrage en langue française, intitulé Histoire troyenne, et très 

précieux parce qu'if est le premier livre qui ait été imprimé en An-

gleterre, a été vendu 6,000 f. par M. Libri au musée de Londres, où 

il a été vu, l'un dernier, par le libraire Tccliener. 

On rapporte que M. Libri, visitant, il y a quelques années, la bi-

bliothèque d'Auxerre, aurait annoncé au bibliothécaire l'intention 

d'y passer la nuit pour travailler, et que ce fonctionnaire, animé de 

quelques appréhensions vis-à-vis de M. Libri, se serait résolu à ne le 

point quitter, et l'aurait assisté , durant toute la nuit, dans ses re-

cherches. Dans la dernière vente, on a remarqué sur les livres des 

traces de l'enlèvement de cachets. 

M. Boucly termine son rapport en résumant les présomptions très 
graves qui s'élevaient sur M. Libri. 

« Assurément, dit-il, dans les circonstances ordinaires, et vis-à-vis 

d'une personne qui n'occuperait ni dans l'Université, ni dans l'Insti-

tut , la position de M. Libri , les indices déjà signalés pourraient 

suffire pour motiver dès à présent des poursuites criminelles. En 

effet, la jurisprudence de la cour de cassation a toujours consi-

déré comme un crime les soustractions de livres commises dans les 

bibliothèques publiques. Ce crime s'aggraverait ici, en raison du ca-

ractère dont était revêtu M. Libri par suite d'une mission spéciale 

du gouvernement. » 

Maintenant nous demanderons si l'Institut ne va pas rayer de son 

personnel le nom de ce voleur , et si la justice ne va pas poursuivre 

M. Libri, le protégé de M. Guizot, présent ou contumace. 

Ciïrenicpie. 

Dimanche , à trois heures, un grand nombre de citoyens étaient 

réunis sur la place des Repentirs , à la Guillotière, pour planter l'ar-

J bre de la liberté. La musique a joué la Marseillaise à différentes rc-

I prises. 

L'arbre élevé, plusieurs citoyens, membres du comité, ont lu des 

j discours. 

Le citoyen Subit a prononcé les paroles suivantes : 

I « Je te salue, déesse de la République ! 

I » C'est à nous, tes vrais enfants , à nous grouper autour de toi. 

I C'est à nous , républicains, à maintenir nos droits et à remplir nos 

I devoirs. 

I » C'est à toi , déesse , à veiller sur nous. Planant dans les airs, 

I surveille l'ennemi, avertis ton peuple: il sera prêt à mourir pour toi. 

I » Salut donc, ô bonheur du monde ! à toi, République chérie ! à 

toi, notre mère bienfaitrice ! 

» Honneur à nos frères les braves gardes nationaux parisiens ! 
j a Vive la République ! » 

l Après le refrain de la Marseillaise et de nombreux applaudisse-

I ments, le citoyen Servant a pris la parole dans les termes suivants : 

I « Salut, emblème de liberté! salut aux mânes de nos frères ! salut 

j à toutes les grandes pensées ! 

| » Honneur aux défenseurs de nos libertés! honneur à ceux qui les 

I ont fait triompher ! 

I » Pourrai-je bien vous dire tout ce que nous avons conquis , et 

| me bien faire comprendre?... Eh bien!, mes amis, mes frères, 

I nous avons conquis la liberté, l'égalité, la fraternité ! Sachons appli-

l quer ces mots si chers à nous tous, mots libérateurs qui nous clcc-

I trisent, mots que le monde entier répétera bientôt, 

j » Voyez vos frères au lointain vous tendre les bras. Ah ! s'ils pou-

! vaient vous y serrer, ils vous diraient : Il y a long-temps que nous 

J avons compris comme vous, mais les tyrans ont toujours paralysé 

I nos pensées. 

I » Citoyens, vous les comprenez. Oui, vous voulez leur émancipa-

l tion, parce qu'ils sont vos frères. Les peuples sont tous amis ; ce qui 

j les divise, ce n'est que la tyrannie qui pèse sur leur tête. 

J » Il s'en affranchiront, et le courage ne leur manquera pas. 

j Regardez : les Italiens sont en butte à leurs oppresseurs • ils 

' j s'émanciperont comme nous ; notre exemple leur servira de guide 

■ I non seulement à eux, mais à l'Allemagne, au monde entier, 

j j » Vive la République ! Vivent la liberté, l'égalité, la fraternité ! » 

' I Les citoyens Modérât et Cornu ont prononcé encore, quelques 
! f phrases empreintes de patriotisme. 
5 J Puis le citoyen Marigné, inaire provisoire, a terminé cette fête 

J J toute patriotique par une allocution énergique, qui a été suivie de la 
5 J Marseillaise. 

t
 J — Une grande partie de notre garde nationale n'est pas encore ar-

mée, et cet état de choses est d'autant plus fâcheux , que les citoyens 

e
 j qui ont des fusils sont surchargés de service, et que les autres se dé- " 

,
t

 J couragent en attribuant ce refus d'armement à une défiance qui 

n'existe point. Ne pourrait-on pas déposer dans une maison , sur 

toutes les places d'armes des compagnies, une vingtaine de fusils 

k J dont s'armeraient tour à tour les citoyens qui n'en ont .pas ? 

,_ j C'est sous l'empire de ces préoccupations que la garde nationale 

'"
e
 de Perraehe a arrêté lundi soir vingt-deux caisses d'armes que l'on 

j
g
 embarquait sur le Rhône pour leMidi ; elles étaient destinées, dit-on, 

pour CivitiuVeeehia ; mais elles ont été retenues et distribuées. 

La garde nationale a fait jusqu'ici un service très actif, très péni-

; I blejmais si elle n'est pas bien armée et bien organisée, elle se lassera 

|J J et le licenciement d'une partie des troupes ne sera pas possible. ' 

,é —Les volontaires de la 4e compagnie du 1er bataillon de la garde 

i
S
 mobile ont décidé qu'une distribution de cinq soupes le malin à 

u neuf heures, et cinq soupes le soir à quatre heures , aurait lieu à la 

é caserne des Capucins, aux Brotteaux. Us pensent que leurs cama-

iî rades, mus par le même sentiment d'humanité, suivront leur exem-

i- pie, et qu'avant deux jours on pourra distribuer soixante rations à 
I cette même caserne. 

i- — Le commissaire du gouvernement provisoire dans le départe-

é I ment du Rhône a fait afficiier hier l'avis suivant : 

, Les ouvriers lyonnais sajisitravail sont prévenus que, sur la pré-

: sentàtion de leurs livrets , ils peuvent se faire inscrire dès présent 
is I dans les chantiers nationaux : 

N05 1. A la Croix-Rousse, à la mairie. 
2. A Vaise, rue Saint-Pierre, 6. 

u 3. A la Guillotière, place des Repentirs. 

4. Aux Brotteaux, cours Trocadéro, 12. 

M Lyon (nord), place du Perron, 1. 

:é 6. A Lyon (centre), rue Grôlée, 1. 
i- I 7. A Lyon (centre), rue des Bouquetiers, 8. 

8. A Lyon (midi), rue Saint-François, 12. 

ît 9. A Lyon (ouest), place Neuve-Saint-Jean, 4. 

le I Les travaux commenceront mercredi matin, 

é- Le prix de la journée est fixé à 1 franc 75 centimes, 

u Les heures de travail sont réglées de six heures du matin à six 

I heures du soir, avec un repos de deux heures. 

Les ouvriers sont embrigadés dans les bureaux où ils se sont fait 

i- J inscrire. 

5, j On leury désignera le point vers lequel ils devront se diriger sous 

x j la conduite de leurs chefs. 

r. I L'ouverture des premiers chantiers sera suivie de l'exécution de 
le nouveaux ouvrages. 



Nouvelles Etrangère». 

ÉTATS-ROMAINS. 

La Gazzelta di Roma annonce que le nouveau ministre de la guerre a 

appelé le général Durando. et elle ajoute ces paroles remarquables : e Nous 

comptons nous prévaloir de ses lumières et de son expérience militaire. » 

On dit que la constitution a dû être déjà soumise au consistoire avec la 

formule Placet ne vobis? 
Elle sera publiée incessamment. 

La liberté individuelle y sera garantie, et si les tribunaux exceptionnels 

restent en pleine vigueur, ce sera pour que la liberté ne dégénère pas en 

licence. 

La liberté de la presse sera très large, mais soumise néanmoins à une 

légère censure préventive pour que la religion ne soit pas violée. 

Les membres du nouveau ministère sont : 

Cardinal Antonelli, extérieur, président du conseil; 

Gaétan Recchi, intérieur ; 

Sturbinetti, avocat-fiscal, justice; 

Cardinal Ch. Morichini, finances ; 

Marc Minghetti, travaux publics; 

Prince Aldobrandini, guerre ; 

Avocat Galletti, police ; 

Cardinal J. Mezzofanli, instruction publique; 

Comte J. Pasolini, commerce. 

13 mars. — La constitution vient d'être proclamée à l'instant. Cet événe-

ment, immense pour les Etats de l'Eglise, a rempli de joie le cœur des Ro-

mains. Rome est en fête, en grande féte ; c'est une nouvelle ère qui s'ouvre 

pour cet intéressant pays. L'enthousiasme de la population pour Pie IX est 

à son comble. De grandes manifestations vont avoir lieu dans cette circon-

stance, et l'on se prépare à solenniser ce grand événement. 

Les jésuites quittent Rome. 
Il m'est impossible de vous donner aucun renseignement sur la constitu-

tion. Le temps me presse, et je ne l'ai pas lue enaore. Je vous en enverrai 

un exemplaire par le prochain courrier. A en juger par les transports de 

joie de la population, elle doit être on ne peut plus satisfaisante. 

Qui nous aurait dit de voir un pape constitutionnel ? 

LOMBARDIE. 

A Tricste, on disait qu'une flotte anglaise de quatorze vaisseaux doit jeter 

'ancre à Lissa, que Montecuccoli va à Milan avec des pleins pouvoirs, et que 

de "randes réformes sont imminentes dans toute la monarchie autrichienne. 

Une lettre de Milan dit que l'empereur se rendra peut-être en personne 

dans cette ville.Tous les yeux n'en sont pas moins tournés vers le Piémont, 

et on met d'autant plus de confiance en Charles-Albert qu'on cherche a faire 

naître la défiance contre ses dispositions intimes. 

Les détenus en cette ville pour les mouvements anti-politiques sont au 

nombre de 700. 
La curiosité publique est violemment préoccuppée des visites que le con-

sul sarde De Angeli va rendre tous les matins au maréchal Radetski. 

p.vuHï', 15 mars. — Les troupes autrichiennes se disposent à la 

guerre. L'anxiété est grande dans la ville. On attend, on-espère que l'armée 

piémontaise ne tardera pas à prendre place sur les frontières. La révolte ne 

manquerait pas d'éclater à son approche. Dieu veuille que l'étoile de Savoie 

paraisse à l'horizon ! 

Le Gérant responsable , tt. HiRtT. 

ITTTÇ L'administration des hospices civils de Lyon donne avis 

fi W 10" qu'un grand nombre de ses pupilles des deux sexes, de 

l'âge de huit à seize ans, actuellement en dépôt à l'hospice de la 

Charité, pourraient être utilement employés à cette époque de l'an-

née, où les trivaux de la campagne reprennent leur activité. 

En conséquence, MM. les propriétaires et cultivateurs qui désire-

raient prendre à leur service ces jeunes élèves sont invités à s'adres-

ser au 2e bureau des enfants de la Charité, de dix à trois heures. 

Bourse de Paris du 20 mars I94S. 

Les fonds ont été aujourd'hui un peu lourds, mais seulement par suite 

de la crise commerciale. Le S a ouvert à 71 50 et fermé à 74 f Le 5 s'est 

mieux tenu Samedi, il était resté à 81 30, Aujourd'hui , il a ouvert à 

51 50, et après être tombé à 50 f., il a fermé à 51 if. 

Les actions de la Banque ont fermé en baisse de 50 f. 

Paris est d'une tranquillité parfaite. 
4*'eoors. Daraier cfturs. 

Trois pour cent français 51 51 

Quatre pour cent français J> » 

Cinq pour cent français 74 50 72 

Quatre et demi pour cent » » 

Cinq pour cent belge (1842) 691/2 » 

Etuit de U' J.-X. Emard, avoué à Lyon, 

rue Pizay, 3. 

ACQUISITION 
romi CAUSE D'DTILITÉ PUBLIQUE. 

PURGE DE PRIVILÈGES 
et hypothèques conventionnelles» , 

judiciaires et légales. 

D'un acte reçu Me Dugueyt et son collègue, no-

taires à Lyon, le quatre février mil huit cent qua-

rante-huit, en forme, 

Entre la ville de Lyon , laquelle est aujour-

d'hui représentée par M. Laforest, son maire pro-

visoire , 

Et Martin Faidy, négociant, demeurant à Lyon, 

rue Limace, n" 7 , 

Il appert que la ville de Lyon a acquis dudit 

Faidy un espace de terrai» d'une superficie de trois 

certt soixante-douze mètres soixante-dix centimètres 

carrés, situé àLyon, a l'ouest du chemin de Gorge-

de-Loup , au prix de mille six cent soixante dix-

sept francs quinze centimes. 

Cette vente, consentie pour l'exécution du plan 

de rectification et d'alignement du quartier ouest 

de la ville de Lyon, a été approuvée par le conseil 

municipal et de préfecture, et sanctionnée par or-

donnance en date du deux octobre mil huit cent 

quarante-quatre. 

Cet avis est publié afin que ceux qui pourraient 

avoir des hypothèques légales ou privilégiées sur 

ledit espace de terrain , aient a les faire inscrire 

au bureau des hypothèques de Lyon, avec déclara-

tion qu'après le délai de quinzaine de la transcrip-

tion du contrat, laquelle aura lieu immédiatement 

après l'accomplissement des formalités prescrites 

par l'art. 15 de la loi du 3 mai 1841 sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique, ledit espace 

de terrain en demeurera définitivement affranchi. 

Pour extrait conforme : Signé EHARD. 

 (5260) 

Même étude. 

D'un jugement contradictoire rendu par le tri-

bunal de commerce de Lyon le 14 mars 1848, en-

registré et dûment en forme, 

Entre : 

1° M. Jean-François Reynier, négociant, demeu-

rant à Lyon, rue Puits-Gaillot, n° 19; 

2* Demoiselle Anne Perrier, maîtresse frangeuse, 

demeurant » Lyon, rue Sainte-Catherine, n» 3, en 

qualité d'héritière de M. Jacques Perrier, son frère ; 

3° Et M. Guillaume-Marie-Joseph Marignez, nér 

gociant, demeurant à Lyon et alternativement à 

Paris, rue Laffitte, n° 7 ; 

U appert que la société ayant existé à Lyon sous 

la raison sociale Vuehez, Reynier, Perrier 

et C; pour le commerce et la fabrication des 

soieries, a été déclarée dissoute par le fait du décès 

de M. Vuehez, l'un des membres de la société. 

La liquidation sera faite provisoirement en com-

mun jusqu'à la décision des arbitres. 

Lyon, le 21 mars 1848. (5261) 

PROPOSITION D'ÉCHANGE. 
Un possesseur de deux bonnes propriétés rurales 

,jans le département du Rhône offre d'en échan-

ger une contre une maison à Lyon. 

S'adresser à M. Sarrazin, orfèvre, rueSaint-Côrae, 

„• 13, à Lyon. (1677) 

1TTTÇJ On demande un professeur de dessin ou 

il V lu. d'écriture pour pensionnat. 

S'adresser rue Champier, n° 6, au 1", de deux à 

quatre heures. (1674) 

Pansement des vésicatoircs tacite , 

régulier, inodore, avec PAPIER et COMPRESSES 

DALBESPEYRES, 
Chez MM. les pharmaciens. —Se méfier des con-

trefaçons. (7667—8472) 

LA PRÉSERVATION PERSONNELLE, 
24e édition, traduction française, avec 25 figures coloriées. —Prix : 5f. sous enveloppe. 

Traité médical sur les infirmités de la jeunesse et de l'âge mûr, provenant de la contagion et des ha-

bitudes vicieuses qui tendent à détruire tous les attributs de la virilité. Traité sur le mnriage, ses secrets 

et ses désordres, sur les maladies des organes de la génération, avec 25 figures représentant ces organes 

à l'état sain et malade, et les déplorables effets produits sur eux par l'onanisme et les excès, avec les ob-

servations pratiques sur la stérilité, l'impuissance prématurée, la débilité, l'onanisme, la syphilis, le res-

serrement, les maladies nerveuses, la gastrite, l'hypocondrie, la folie, etc. ; par le docteur S. LA'MERT, 

médecin consultant, 9, Bedford street, Bedford square, à Londres, membre de l'Université d'Edimbourg, 

de la société médicale de Londres, licencié du collège des pharmaciens, etc. 

Cet habile et curieux ouvrage, dont trente mille ont été vendus en peu de temps, devrait se trouver 

dans toutes les mains : c'est le guide le plus sûr pour le rétablissement de la constitution et de la 

virilité. 

Pour le recevoir franco, il suffit de. remettre 5 f. 50 c. au bureau de poste, et d'en envoyer le mandat 

à MM. Ledoyen et Laroque, libraires, boulevart Montmartre, 3, à Paris. (Affranchir.) On peut se faire 

adresser l'ouvrage secrètement, poste restante. (3850) 

FABRIQUE RUE TRAMASSAC, 22, QUARTIER SUNT-JEAN.— MAGASIN PLACE DES TERREAUX, 19, PALAIS-DES-ARTS. 

DORDRE ET ARGENTURE SUR TOUS BÉTAUI 
IlÉSIB B3T ABOVICHi;. 

Fabrique de Bronze , services de table , couverts en pakfond, articles divers pour limonadiers . 

maîtres d'hôtel et restaurateurs, argentés et dorés, imitant et remplaçant l'argenterie et le vermeil, 

—Equipements pour gardes nationaux. - (7058) 

Pharmacie à JLyon.— ittie Palais-t*ri!Iet, n. fil. 

DÉPURATIF DU SANG. 
SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPUEILlï ET DE SÉNÉ, 

POUB. LA 

GUERISON DES MALADIES SECRÈTES 

Dartres,gales rentrées, rougeurs à la peau, flueurs ou perles blanches les plus rebelles, affections rachitiques, 
rhumatismales, et de toute âcrelé ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé a suivre eu secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans tes occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Ou fait des envois. ( Affranchir et joindre un mandat sur la poste. J j 

PRIX. : 5 Fit. Ii 12 ÏXACON. (3570) 

i i i m -

^
PIiB^ AI/HHUîî 1?T Mil) II I tWÏ'i Vingt années de succès constants prouvent que le TAFFETAS 
llUIlO) UlULiUliù Ll UUlULLUiiii GOMMÉ de PAUL GAGE, pharmacien à Paris, rue de Grenelle-

jaint-Germain, 13 , est le seul qui en détruit la racine en quelques jours, et soulage immédiatement 

après son application.—La boîte: 2 f.—Dépôts, à Lyon, aux pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez tous 

les pharmaciens etjparrameurs du département. (7650) 

C
A Lvos, chez MM.Vernet, pince des Terreaux ; André, 

placs des Céleslins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

L Laroque, rue Saint-Polycarpe, 10 ; Revol, Bouchard et 

C »Mlea««. «; tt i.r»l« aeopté par lAt.d. de Mei. w le
 Crola|

 droguistes, quai d'Orléans, 3t.— A SIIMI-ETIEWE, 

raeport de M. Callerter, mti. on ohaf Je l'kee. «M Venenoa . .... ,?_„„_ - \ A \ n ■ r> i J 

util lu eremler. n-t. e. Paru n'emplola-m. plu. «a. lui. S... «M?
 F

f"f
e

>
 r,ie de

 '» Comédie ; Perrier, place de 
U nerlt «a « Joari lu ecoolamenti ian> oaoïae», cellquei ni maei l'Hôtel de-Ville ; Galy, rue de Foj. —r A GRENOBLE, chez 

a'aiiomac. La keHe it ioo drataai a» coûtaut flae 4 fr., e'ut le ||. Gabriel, rue Vaucansot. - A *ÀL«NCE, chez MM. Gui-

inlie_eet le mol», cher OKPOT. JOZEiD, a»., ,. Meetmarlie, 11»,
 berl Darut e[

 Bonnet.—A f Ain, chez M. Barrier; et dans 
tt 4aai 1M meilleur et pharmaeiu. IL U J « * * 

(U40) toutes le» bonaespharmacies de Franc* et d» 1 étranger. 

AVIS AUX MARCHANDS DE CRISTAUX. 
M. JOSEPH TATU, chargé de faire la liquidation 

de la cristallerie de MM. Dalmazzi Tissot et C«, a 

l'honneur de prévenir lesperspnnes qui voudraient 

acheter en gros ou en détail des cristaux de toute 

nature fabriqués ou en voie de fabrication, ou des 

matières premières servant à la confection des cris-

taux, qu'elles peuvent s'adresser à lui tous les jours 

entre dix heures du matin et deux heures du soir 

dans les ateliers de ladite fabrique, sis à la Guillo-

tière, quai Combalot, n° 2. (5387) 

Sirop de Mou de Veau, 
Préparé par QUET aîné, pharmacien, pour la 

prompte guérison des rhumes , toux, catarrhes 

irritations, et toutes les affections de la poitrine 

se vend à Lyon, rue de l'Arbre-See, 31; à Thizy' 

M. Bouvier; à Tarare, M. Mandet; à Bourj' M? 

Villard; à Mâcon, M. Mossel ; à Roanne, M.'La-

collonge-Renaud, tous pharmaciens. (3801) 

PATE PECTORALE AU SALEP, 
DE MICHEL, PHARMACIEN à TARARE, 

Contre les maladies .ic poitrine, RIIliBES, IPilPPES, irritations 

de la gorje «t ils l'estomac. 

Prix: i frutse S& eeniiatacs. 

Dépôts. — A Florence (Italie), chei MM. Félix 

Michel et C'% négociants, place du Grand-Duc 

(Canto-aile farine, n* 515); et à Lyon, chez MM. De-

riard, rue du Bois, n* 17; Hutet, pharmacien, rue 

Port-Charlet; Reverchon ph. à Vaise. (14-05) 

Pi.US 1»fi OOIJtiRVnil!!! 
Par le Topique-Bertrand, pharma-

cien-chimiste, on guérit les rhumatismes, 

maux de tète, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon , place 

Bellecour, 12 ; à Paris, rue des Lombards , 

37. —;Voir l'instruction).—Prix , seion la 

grandeur : 25 centimes et au-dessus. (3460) 

Eiv (k de M' Boiron, notaire aux Brotteaux 
court Bourbon, n* 2. 

m lWFïïHT A Vendre
 '

 Imraeubl
« d'un 

UlJjUJJlJilO. bon rapport contre des ren-
tes sur l'Etat à 3 et à h 0/0. 

S'adresser, pour les renseignements et pour 

traiter, audit M* Boiron, notaire. (6094) 

APPARTEMENT. A^,Î*; 

composé de deux pièces au rez-de-chaussée, plus 

trois au premier, avec un joli jardin ; uiî Pa-

villon de deux pièces et joli Jardin clos de murs. 

S'adresser rue Tronchet, n° 26, maison Fayolle. 

(1669) 

MlISON H tUFlG». iJïïiSSï: 
gne composé» de huit pièces , terrasse et sali» 
d'ombrage. 

S'adresser sur les lieux, n» 29. (1652) 

F A Y I|E K S F JE I Hf T Se 
PRIX FIXB. 

Pignetj jeune fil» et Pal tard, 

Fabricants i Saint-Genis-Laval (Rhône). 

Deux maisons de détail à Lyon : 

Place Bellecour, 9; 

Rue Puits-Gaillot, 13. 

Dans ce dernier magasin, vente au rabais d'une 

quantité considérable de coupons de toute sorte. 

 (2665) 

DIRECTION 

DU BUREAU DES HOURRICES, 
Rue de la Martinière, n"4, au 2*, à Lyon. 

J.-A. HENRY, directeur, auccesseur de M. 

BLANC. (1666) 

MAISON DE CAMPAGNE^rMretteuiu'. 

garde, n° 16, une jolie Maison de campagne d'a-

grément, composée de cinq pièces, au rez-de-chaus-

sée et huit pièces au premier étage fraîchement dé-

corées et agencées, avec cave, cellier, pressoir, écu-

rie et remises,salle de billard, salle d'ombrage, bos-

quets et charmilles, réservoir et citerne. Au devant 

de la maison se trouvent deux terrasses d'où l'on 

jouit d'une vue magnifique et très étendue. La 

" contenance totale est d'environ 110 ares. 

S'adresser, pour visiter les lieux, à M. Gondard, 

même rue Lagarde, n°-19, et, pour traiter, à M. 

Jules Dupuy, rue Bât-d'Argent, n° 14. (26C2) 

a wj|fi L'assemblée générale des actionnju-

jk 1/1 \ res des Hauts-Fourneaux et Fonderies 

H ■ J-kje) du Rhône et du Gier aura lieu le 3 

avril prochain, à trois heures précises, dans les bo-

réaux de la Compagnie. MM. les actionnaires sont 

instamment priés de s'y rendre. (1675) 

D FUI ï |"D\! «I-AIBU, MTliTi. maladie s 

U Uffl h II fiîS qu'elles engendrent ; moyen de les com-

battre par la 

TEINTURE GERMANIQUE 
MODIFIÉS, préparée à la pharmaeie STE1NACHER> 

rue Dauphine, 58. 

L'altération des humeurs èst l'unique cause des ma-

ladies ; cette vérité, admise par les anciens médecins, e 

méconnue depuis 40 ans par les modernes, est w» 

hors de doute aujourd'hui. Indiquer un moyen d'cxp
u

{
' 

ser du corps tes humeurs viciées qui donnent naissan
0 

à toutes les maladies (voir la broch. délivrée grati»). 

tel est le but que nous nous proposons d'atteindre p 

notre TEINTURE I'IRU WIVB Cette préparation. ^ 

| la fois TONIQUE et ri'RV.iTiVK, produit des chvl> 
j la dose d'une cuillerée a bouche au deux au plus i e 

! est agréable, et purge sans coliques ni tranchées. 

j PRIX : 5 EH., 1-2 PI R<i4TI(MS. . 

j Dépôts : à Lyon , chez M. VER .NET, P
h

?£*
sc

'w' 
; place des Terreaux : à Tarare, chez II. MICHbLi F 
[ macien. 


